
 

                     Convocation séance du Conseil communautaire 
 

 

Montluçon Communauté 

Le 26 mai 2026 

 

Mesdames et Messieurs Les Membres du Conseil communautaire 

 

M. Philippe PERCHE, Mme Régine GIRAUD, M. Stéphane MITATY, M. Samir TRIKI, M. 

Jean-François GUERS, Mme Nadège JOUANNIN, M. Frédéric DUBOURGNOUX, M. 

Patrice DIAS, M. Jérôme PERNELLE, M. Laurent RAYON, M. Philippe GLOMOT, M. Joël 

LEFEBRE, M. Patrick BRAUD, M. Jonathan DA SILVA, M. Bernard POZZOLI, M. 

Thierry PENTHIER, M. Philippe MICHELAT, Mme Jennifer LAMER, M. Alain VERGE, 

Mme Marie LEDUC, M. Michel DAUPHIN, Mme Carmen AGUILAR, Mme Morgane 

AUCLAIR, M. Fernando AZEVEDO, Mme Marilyne BELLYNCK, M. Jean-Luc 

BERNARD, Mme Emmanuelle BERTHON, Mme Katia BLIN, M. Mathieu BOGROS, Mme 

Marie-Laure BONNICI, M. François BROCHET, Mme Josiane CHAPON, Mme Françoise 

CHAPPE, Mme Caroline CHAUVET, Mme Corinne CHIROL, Mme Sylvie DE CASTRO, 

Mme Colette DELAUME, M. Bernard DENEST, M. Laurent DEQUAIRE, M. Quentin 

DRENEUC, Mme Evelyne DUPUIS, Mme Sandrine GUYONNET, Mme Christiane HALM, 

Mme Manuela IBANEZ, M. Didier IMBERT, Mme Magalie JARRAUD, M. Frédéric 

JOUANNARD, M. Jean-Paul LAMOINE, M. Frédéric LAPORTE, M. Romain LEFEBVRE, 

M. Stéphane LOUVIGNE, M. Marc MALBET, Mme Florence MARRET, M. Pascal 

MARTINEAU, Mme Lydie MAYETTE, M. Pierre MOTHET, M. Olivier MUSSARD, M. 

Francis NOUHANT, M. Stéphane PIERRE, Mme Stéphanie PORTE BASTIEN, M. Joseph 

ROUDILLON, Mme Valérie TAILHARDAT, M. Fabien THAVENOT, Mme Fanny 

VACHON, M. Serge VERNADAT 

 

Chères et chers collègues, 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil communautaire (n° 4/2026) qui aura 

lieu en séance publique le : 

 

LUNDI 1 JUIN 2026 A 18h00 

A LA CITE ADMINISTRATIVE 

Amphithéâtre - salle des délibérations 

 

Ordre du Jour 

 

Approbation du compte-rendu détaillé du Conseil communautaire précédent. 

 

Vie du Conseil communautaire 

 

26.401 Modification des désignations au SIVOM Région Minière 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

26.402 Désignation des délégués : Association SOLIHA ALLIER 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

26.403 Désignation des délégués : CCAPEX (Commission de coordination des actions de 

préventions des expulsions locatives) 



 

                     Convocation séance du Conseil communautaire 
 

 

Montluçon Communauté 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

26.404 Désignation des délégués AMORCE 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.405 Désignation des délégués ATMO Auvergne 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.406 Désignation des délégués pour la Commission Intercommunale des Impôts Directs 

Proposition de listes à l'Administration fiscale 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.407 Désignation des délégués pour la Commission de Contrôle Financier (CCF) 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.408 Désignation des délégués pour le Comité de Direction du Golf de Ste-Agathe 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.409 Désignation des délégués pour le Centre de Médecine du Sport 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.410 Désignation des délégués : Face Territoire Bourbonnais 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.411 Désignation des délégués pour le Conseil d'administration AGAT 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.412 Désignation d'un délégué au Centre Régional Auvergnat de l'Information Géographique 

(CRAIG-GIP) 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.413 Désignation des délégués pour l'Association pour Développement Touristique de la 

Vallée du Cher 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

26.414 Désignation des délégués pour le Conseil d'établissement du Conservatoire André 

Messager 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 



 

                     Convocation séance du Conseil communautaire 
 

 

Montluçon Communauté 

 

 

26.415 Désignation des délégués pour l'Association Mieux Vivre à Bien-Assis 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.416 Désignation des délégués pour l'Association des Musées du Bourbonnais 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.417 Désignation des délégués pour l'Association SHAKERS 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.418 Comité Local pour l'Emploi désignation des délégués 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.419 Modification de la désignation des délégués titulaires et suppléants au sein du syndicat 

mixte de l'aérodrome de Montluçon Guéret 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

26.420 Modification de la désignation d'un délégué titulaire au sein de l'Office de Tourisme 

Intercommunautaire Montluçon du Cher à Tronçais 

(Rapporteur : M. Philippe PERCHE) 

 

 

POLE TERRITOIRE : Ruralité et Planification Urbaine 

 

26.421 Modification simplifiée n°01 du PLUiH - Détermination des modalités de mise à 

disposition du public 

(Rapporteur : M. Jérôme PERNELLE) 

 

 

Liste et décisions communautaires prises depuis le Conseil communautaire précédent. 

 

Croyez, chères et chers collègues, à mes salutations les meilleures. 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

Philippe PERCHE 

 

 























































RAPPORT n° 26.401
OBJET :  MODIFICATION  DES  DÉSIGNATIONS  AU  SIVOM  RÉGION
MINIÈRE

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et
L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017,

3663 du 28 décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts du syndicat mixte à vocation multiple de la Région minière ;

Vu la délibération 26.316 du 27 avril 2026 désignant les délégués au SIVOM Rive Gauche du Cher

EXPOSE :

Considérant que, en application de l’article L 5711-1 du Code général des collectivités territoriales,, « pour
l’élection des délégués des établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité
propre au comité du syndicat mixte, le choix de l’organe délibérant peut porter sur l’un de ses membres ou
sur tout conseiller municipal d’une commune membre »,

Considérant par conséquent que Montluçon Communauté doit procéder à la désignation de 18 délégués
titulaires et 18 délégués suppléants pour la représenter au sein du SIVOM de la Région Minière,

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à la modification de la désignation d’un membre.

DELIBERE :

Il vous est proposé de remplacer Monsieur Emmanuel BOUGEROL par Madame Maryse BOUGEROL.

La liste des membres est désormais la suivante :

18 titulaires 18 suppléants
Christophe PASQUIER Catherine ASTAIX
Philippe GLOMOT  Sébastien GEFFROY
Pascal FAURE Laurence BLANCHONNET
Jérôme COLAS Aurélien FAUCONNET



Philippe DIARD Loïc CROIZET
Marc DUCROS Liliane MURAT
Didier IMBERT Eric RODRIGUES DO CARMO
Patrick LAROCHE Bernadette NORRE
Bernard DENEST Nathalie GRANDVIERGNE
Fernando AZEVEDO Nicole VERNET
Maryse BOUGEROL Denis FAUVET
Bernard POZZOLI Stéphane PIERRE
Philippe MARTINET Thomas BOURDIER
Serge VERNADAT Laëtitia PREVOST
Jean RAMILLON Michel MOUTOT
Magalie JARRAUD Sébastien JARRAUD
Jean-Michel JACQUINET Véronique HUART
Catherine MEUNIER-LAGGOUNE Jean-François SAUVESTRE

La délibération 26.316 du 27 avril 2026 est abrogée.



RAPPORT n° 26.402
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  :  ASSOCIATION  SOLIHA
ALLIER

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l'association SOLIHA Allier ; 

EXPOSE :

Considérant que l'association SOLIHA Allier est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 qui
intervient auprès des personnes défavorisées, fragiles et vulnérables sur deux grands champs d’activité : la
réhabilitation de l’habitat ancien dégradé et insalubre, ainsi que l’insertion par l’habitat ;

Considérant  que  Montluçon  communauté  est  membre  de  droit  de  cette  association  et  procéder  à  la
désignation d'un délégué titulaire pour la représenter ;

DELIBERE :

Il  est  proposé  au  Conseil  communautaire  de  désigner,  Frédéric  DUBOURGNOUX,  comme  délégué
titulaire pour représenter Montluçon Communauté au sein de l’association SOLIHA Allier.



RAPPORT n° 26.403
OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS : CCAPEX (COMMISSION DE
COORDINATION DES ACTIONS DE PRÉVENTIONS DES EXPULSIONS
LOCATIVES)

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  243/16  portant  composition de la  Commission de Coordination des  Actions  de
prévention des Expulsions locatives de l’Allier (C.C.A.P.E.X.) ;

EXPOSE :

Considérant par conséquent que Montluçon Communauté doit procéder à la désignation d’un délégué
titulaire pour la représenter au sein de la  Commission de Coordination des Actions de prévention des
Expulsions locatives de l’Allier (C.C.A.P.E.X.) 

DELIBERE :

Il est proposé au Conseil communautaire de désigner, Jean-François GUERS, comme délégué titulaire
pour représenter Montluçon Communauté au sein  de la Commission de Coordination des Actions de
prévention des Expulsions locatives de l’Allier (C.C.A.P.E.X.).



RAPPORT n° 26.404

OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AMORCE

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant  que  l’association  Amorce  est  une  association  nationale  d’information,  de  partage
d’expériences et d’accompagnement des collectivités et acteurs locaux en matière de transition énergétique,
de  gestion  territoriale  des  déchets,  d'économie  circulaire,  de  gestion  durable  de  l'eau  et  de  transition
écologique des services de propreté ;

Considérant  que  Montluçon  Communauté  adhère  à  cette  association  et  doit  procéder  à  la
désignation  d'un  délégué  titulaire  et  d’un  délégué  suppléant  pour  la  représenter  au  sein  de
l'Association AMORCE ;

DELIBERE :

En conclusion il  est  proposé au Conseil  communautaire  de désigner,  Philippe GLOMOT,  comme
délégué titulaire et Bernard POZZOLI comme délégué suppléant.



RAPPORT n° 26.405

OBJET : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS ATMO AUVERGNE

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que ATMO Auvergne-Rhône-Alpes est une Association Agréée de Surveillance de la Qualité
de l’Air (AASQA) assurant des missions d’intérêt général qui réunit l’ensemble des acteurs régionaux
engagés dans la surveillance, la communication sur l’air et la mise en œuvre d’actions conduisant à son
amélioration,

Considérant  que  Montluçon  Communauté  adhère  à  cette  association  et  doit  procéder  à  la
désignation d'un délégué titulaire et d’un délégué suppléant pour la représenter au sein d'ATMO
Auvergne-Rhône-Alpes ;

DELIBERE :

Il est proposé au Conseil communautaire de désigner Philippe GLOMOT, comme délégué titulaire
et Jennifer LAMER comme délégué suppléant.



RAPPORT n° 26.406
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  LA  COMMISSION
INTERCOMMUNALE  DES  IMPÔTS  DIRECTS  PROPOSITION  DE
LISTES À L'ADMINISTRATION FISCALE

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu le Code général des impôts, notamment son article 1650 A ;

EXPOSE :

Les commissions intercommunales des impôts directs (CIID) interviennent dans les établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre en lieu et place des commissions communales des impôts
directs pour :

- la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison intercommunale des locaux
commerciaux et biens divers (article 1504 du Code Général des Impôts).

- donner leur avis sur les évaluations foncières des locaux commerciaux et biens divers proposées par
l’administration fiscale (article 1505 du Code Général des Impôts).

Le  nombre  des  commissaires  s’élève  à  dix  titulaires  et  dix  suppléants,  en  plus  du  Président  ou  son
représentant, président de droit. Ils sont choisis par le Directeur départemental des services fiscaux parmi
une liste de 20 titulaires et 20 suppléants établie par le Conseil  communautaire sur proposition de ses
communes membres.

Les  commissaires  doivent  être  de  nationalité  française  ou  ressortissants  d'un  Etat  membre  de  l'Union
européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions
directes locales de l'établissement public de coopération intercommunale ou des communes membres, être
familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des
travaux confiés à la commission. La désignation des commissaires et de leurs suppléants est effectuée de
manière  que  les  personnes  respectivement  imposées  à  la  taxe  foncière,  à  la  taxe  d'habitation  sur  les
résidences secondaires et à la cotisation foncière des entreprises soient équitablement représentées.

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose à l’Administration fiscale la liste ci-dessous.

 



Titulaires adresses
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20

Suppléants adresse
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20



RAPPORT n° 26.407
OBJET :  DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS POUR LA COMMISSION DE
CONTRÔLE FINANCIER (CCF)

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

EXPOSE :

Aux termes de l’article R. 2222-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la Communauté
d'Agglomération Montluçon Communauté est tenue de constituer une Commission de Contrôle Financier
(CCF),  chargée  d’examiner  les  comptes  détaillés  de  toute  entreprise  liée  à  la  collectivité  par  une
convention financière comportant des règlements de compte périodique (article R. 2222-1 du CGCT). Cela
concerne donc l’ensemble des services publics locaux exploités dans le cadre d’une convention de gestion
déléguée.

Cette  commission  technique,  distincte  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics  Locaux
(CCSPL), est chargée d’un contrôle sur place et sur pièces, portant donc sur les comptes détaillés des
opérations menées par les entreprises précitées.

Les rapports issus de ces contrôles seront établis par la direction des Finances de Montluçon Communauté.
Tant la direction des Finances de la collectivité que la Commission de Contrôle Financier pourront se faire
assister d’un prestataire extérieur.

La composition de la Commission de Contrôle Financier est fixée librement par délibération du Conseil
communautaire. 

DELIBERE :

Il est proposé au Conseil communautaire :

· de fixer le nombre d’élus composant cette commission à six dont le Président.

· De composer comme suit la dite commission :
Il appartient par ailleurs au Conseil communautaire de désigner le Président de cette commission.
M. Philippe Perche, Président,  est désigné pour présider la Commission de Contrôle Financier.  En cas
d'empêchement, il sera suppléé par M. Laurent RAYON.

Membres titulaires (6) :
- Le Président : M. Philippe PERCHE
-  Patrice DIAS



-  Frédéric DUBOURGNOUX
-  Jérôme PERNELLE
-  Joël LEFEBRE
-  Bernard POZZOLI

Membres suppléants (6) :
-  Laurent RAYON
-  Samir TRIKI
-  Jonathan DA SILVA
-  Stéphane MITATY
-  Patrick BRAUD
-  Philippe GLOMOT

La Commission de Contrôle Financier sera assistée de la Direction des Finances, ayant assuré les missions
d’analyses et de contrôles ainsi que des Directeurs Généraux Adjoints des Services et des responsables de
services en charge des conventions de gestion déléguées.

Cette commission peut également associer des représentants d'associations d'usagers et/ou des personnes
qualifiées. Par conséquent sont également membres de cette commission :

-  le Trésorier municipal,
-  un représentant de l'association UFC Que Choisir,
-  toute personne qualifiée dont la présence sera jugée utile.

Un rapport écrit de la Commission de Contrôle Financier sera établi annuellement, puis joint aux comptes
de la Communauté d’agglomération, conformément à l’article R2222-4 du Code général des collectivités
territoriales.



RAPPORT n° 26.408
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  LE  COMITÉ  DE
DIRECTION DU GOLF DE STE-AGATHE

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant  que  Montluçon  Communauté  doit  procéder  à  la  désignation  de  trois  délégués
titulaires pour la représenter au sein du Comité de Direction du Golf de Sainte-Agathe ;

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner trois délégués titulaires pour
représenter Montluçon Communauté au sein du Comité de Direction du Golf de Sainte-Agathe :

Thierry PENTHIER
Samir TRIKI
François BROCHET



RAPPORT n° 26.409
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  LE  CENTRE  DE
MÉDECINE DU SPORT

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts du Centre de Médecine du Sport modifiés en date du 15 octobre 2021, indiquant que
celui-ci devient Centre de Médecine du Sport de Montluçon Communauté ;
EXPOSE :

Le Centre de Médecine du Sport est une association régie par la loi du 1er juillet 1901.

Elle a pour objet le suivi médical des sportifs de tous niveaux de Montluçon. Cette association
occupe les locaux dans la maison des associations de l’Espace Boris Vian.

Les statuts de cette association stipulent à l’article 7 que le Président de Montluçon Communauté
ou  son  représentant  est  membre  de  droit  du  Conseil  d'administration  ainsi  que  4  élus
communautaires pendant la durée de leur mandat.

Considérant par conséquent que Montluçon Communauté doit procéder à la désignation de quatre
délégués titulaires pour la représenter au sein du Centre de Médecine du Sport.

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, propose de désigner les délégués comme suit :

- un  représentant  du  Président  (membre  de  droit  du  Conseil  d’administration) :  .Thierry
PENTHIER
- 4 délégués titulaires : 

François BROCHET
Romain LEFEBVRE
Jean-Paul LAMOINE

Marie LEDUC





RAPPORT n° 26.410
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  :  FACE  TERRITOIRE
BOURBONNAIS

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant que FACE TERRITOIRE BOURBONNAIS est un club d'entreprises qui agit sur le
plan  sociétal,  en  faveur  de  la  cohésion  sociale  et  de  l'insertion  au  monde  de  l'entreprise.
L'association  est  agréée  « Entreprise  Solidaire  d'Utilité  Sociale »,  et  ses  missions  sont  les
suivantes :
· devenir un outil fédérateur des initiatives locales,
· se regrouper pour mener des actions conjointes,
· se rendre accessible à un public dit exclu,
· l'ouverture au monde des entreprises aux jeunes, notamment aux scolaires,
· l'accompagnement vers l'insertion professionnelle des publics en difficulté,

FACE TERRITOIRE BOURBONNAIS est  aussi  un partenaire  du  programme de « Territoires
d'Industrie »,

Considérant que Montluçon Communauté adhère à cet organisme et doit procéder à la désignation de ses
représentants,  

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de désigner, Laurent RAYON comme titulaire
et Frédéric DUBOURGNOUX comme suppléant.



RAPPORT n° 26.411
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  LE  CONSEIL
D'ADMINISTRATION AGAT

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l’Association de Gestion Albert Thomas (AGAT) ;

EXPOSE :

Considérant que Montluçon Communauté doit  procéder à la désignation d’un délégué titulaire pour la
représenter au sein du Conseil d’administration de l’association AGAT 

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de désigner, Nadège JOUANNIN, comme délégué
titulaire  pour  représenter  Montluçon  Communauté  au  sein  au  sein  du  Conseil  d’administration  de
l’association AGAT.



RAPPORT n° 26.412
OBJET :  DÉSIGNATION  D'UN  DÉLÉGUÉ  AU  CENTRE  RÉGIONAL
AUVERGNAT DE L'INFORMATION GÉOGRAPHIQUE (CRAIG-GIP)

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

Considérant  que Montluçon Communauté doit  procéder  à  la  désignation d'un délégué titulaire
pour la représenter au sein du Centre Régional Auvergnat de l'Information Géographique (CRAIG
GIP). 

DELIBERE :

En  conclusion  il  est  proposé  au  Conseil  communautaire  de  désigner,  Stéphane  MITATY,  comme
délégué titulaire pour représenter Montluçon Communauté au sein du Centre Régional Auvergnat
de l'Information Géographique (CRAIG GIP).



RAPPORT n° 26.413
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  L'ASSOCIATION
POUR DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE LA VALLÉE DU CHER

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-33 ;

EXPOSE :

Considérant que Montluçon Communauté doit procéder à la désignation d'un délégué  titulaire pour la
représenter au sein de l'Association pour le Développement Touristique de la Vallée du Cher ;

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de désigner, Régine GIRAUD, comme délégué
titulaire  pour  représenter  Montluçon  Communauté  au  sein  de  l'Association  pour  le  Développement
Touristique de la Vallée du Cher.



RAPPORT n° 26.414
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  LE  CONSEIL
D'ÉTABLISSEMENT DU CONSERVATOIRE ANDRÉ MESSAGER

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu le Règlement Intérieur du Conservatoire à Rayonnement Départemental Musique et Art Dramatique «
André Messager » modifié par délibération n°25-358 du 10 juin 2025 ;

EXPOSE :

Considérant que le Conseil d’établissement est composé de membres de Montluçon Communauté comme
suit :
- de Monsieur le Président de Montluçon Communauté, Président du Conseil d'Établissement,
- du Vice-Président chargé de la Culture, qui préside en l'absence du Président de Montluçon Communauté,
- de quatre Élus du Conseil Communautaire, y compris le Vice-Président, qui siègent à la Commission
relative aux affaires culturelles,

DELIBERE :

En  conclusion  il  est  proposé  au  Conseil  communautaire de  désigner  pour  représenter  Montluçon
Communauté au sein au sein du Conseil d’Établissement du Conservatoire :

- M. Philippe PERCHE, Président de Montluçon Communauté
- M. Samir TRIKI, Vice-président chargé de la Culture
- Régine GIRAUD, 1ère Vice-présidente
- Jonathan DA SILVA, 13ème Vice-président
- Stéphane LOUVIGNÉ, Conseiller communautaire



RAPPORT n° 26.415
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  L'ASSOCIATION
MIEUX VIVRE À BIEN-ASSIS

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l’association Mieux Vivre à Bien-Assis

EXPOSE :

Considérant que Montluçon Communauté est membre de droit de l’Association Mieux Vivre à
Bien-Assis et doit procéder à la désignation d'un délégué titulaire pour la représenter au sein de
cette association.

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de désigner, Laurent RAYON, comme délégué
titulaire pour représenter Montluçon Communauté au sein de l’Association Mieux Vivre à Bien-
Assis.



RAPPORT n° 26.416
OBJET :  DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS POUR L'ASSOCIATION DES
MUSÉES DU BOURBONNAIS

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts de l’Association des Musées du Bourbonnais ;

EXPOSE :

Considérant que Montluçon Communauté adhère à cette association au titre de ses deux musées
(MuPop et Maison de la Combraille) et doit procéder à la désignation d'un délégué titulaire pour
la représenter au sein de l'Association des Musées du Bourbonnais ;

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de désigner, Samir TRIKI, comme délégué titulaire
pour représenter Montluçon Communauté au sein de l'Association des Musées du Bourbonnais.



RAPPORT n° 26.417
OBJET :  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS  POUR  L'ASSOCIATION
SHAKERS

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre
2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu le statuts de l’association Shakers ;

EXPOSE :

Considérant que Montluçon communauté est membre de droit de l’association Shakers et dispose de deux
représentants dont le Président ou son délégué ;

DELIBERE :

En conclusion il  est  proposé au  Conseil  communautaire  de désigner  deux délégués  titulaires pour
représenter Montluçon Communauté au sein de l'Association Shakers, comme suit :
– Le Président ou son délégué : M. Samir TRIKI
– Régine GIRAUD



RAPPORT n° 26.418
OBJET :  COMITÉ  LOCAL  POUR  L'EMPLOI  DÉSIGNATION  DES
DÉLÉGUÉS

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu le Code du travail ;

Vu le Décret n° 2024-560 du 18 juin 2024 relatif aux comités territoriaux pour l'emploi ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2109/2024 du 26 septembre 2024 portant composition et répartition des
voix au sein du comité local pour l’emploi de l’arrondissement de Montluçon ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28
décembre 2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

EXPOSE :

La loi pour le plein emploi a instauré une nouvelle gouvernance du réseau pour l’emploi, aux niveaux
national, régional, départemental et local. 

 
Le  comité  local  pour  l’emploi  de  l’arrondissement  de  Montluçon  comprend  5  représentants  des
établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre situés dans le ressort du
comité local, disposant d’un total de 5 voix.

 
Dans ce cadre, Montluçon Communauté doit procéder à la désignation d'un délégué pour la représenter au
sein du Comité local pour l’emploi de l’arrondissement de Montluçon.

DELIBERE :

Le Conseil communautaire, après délibération, propose de désigner Frédéric DUBOURGNOUX comme
délégué  titulaire,  et  François  BROCHET  comme  délégué  suppléant,  pour  représenter  Montluçon
Communauté au sein du Comité local pour l’emploi de l’arrondissement de Montluçon.



RAPPORT n° 26.419
OBJET :  MODIFICATION  DE  LA  DÉSIGNATION  DES  DÉLÉGUÉS
TITULAIRES  ET SUPPLÉANTS  AU  SEIN  DU  SYNDICAT  MIXTE  DE
L'AÉRODROME DE MONTLUÇON GUÉRET

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu les arrêtés préfectoraux n° 3187 du 5 décembre 2016, 3017 du 15 décembre 2017, 3663 du 28 décembre

2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu les statuts du Syndicat mixte pour la création, l’aménagement et l’exploitation de l’aérodrome
Montluçon-Guéret à Lépaud approuvés par l’arrêté préfectoral n°23-2023-03-29-00001 du 29 mars 2023

Vu la délibération 26.338 du Conseil communautaire du 27 avril 2026

EXPOSE :

Considérant que les statuts du syndicat mixte de l'aérodrome de Montluçon-Guéret stipulent à l’article 8,
que Montluçon communauté doit désigner cinq délégués titulaires et cinq délégués suppléants pour la
représenter au sein du syndicat mixte de l'aérodrome de Montluçon-Guéret.

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au remplacement de Monsieur Francis NOUHANT en tant que
délégué titulaire.

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de remplacer Monsieur Francis NOUHANT par
Monsieur  Frédéric  DUBOURGNOUX  et  de  désigner  en  tant  que  délégué  suppléant  Morgane
AUCLAIR.

La liste est désormais composée comme suit :

5 titulaires : 5 suppléants
-  Frédéric DUBOURGNOUX - Morgane AUCLAIR
- Patrice DIAS - Marie LEDUC
- Bernard POZZOLI - Alain VERGE



- Philippe GLOMOT - Frédéric JOUANNARD
- Régine GIRAUD - Michel DAUPHIN

La délibération 26.338 du 27 avril 2026 est abrogée.



RAPPORT n° 26.420
OBJET :  MODIFICATION  DE  LA  DÉSIGNATION  D'UN  DÉLÉGUÉ
TITULAIRE  AU  SEIN  DE  L'OFFICE  DE  TOURISME
INTERCOMMUNAUTAIRE MONTLUÇON DU CHER À TRONÇAIS

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Vie des Assemblées (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Philippe PERCHE, Président 

VISAS :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1 et L.2121-33 ;

Vu  les  arrêtés  préfectoraux n°  3187 du  5  décembre  2016,  3017 du  15  décembre  2017,  3663 du  28
décembre

2019, 879 du 21 mars 2019 et 744 du 16 mars 2023 ;

Vu la délibération n°23-318 du 15 mai 2023 relative à l’intérêt communautaire ;

Vu la délibération n° 17.728 du 26 septembre 2017 par laquelle Montluçon Communauté a validé la

création d'un « Office de Tourisme Intercommunautaire de la Vallée du Cœur de France » sous forme

associative afin de permettre le regroupement des structures d'accueil, d'information et de promotion

touristique des EPCI composant le territoire du PETR ;

Vu les statuts de l’association ;

Vu la délibération n°26.333 du 27 avril 2026 désignant les représentants au sein de l'Office de Tourisme
Intercommunautaire Montluçon du Cher à Tronçais ;

EXPOSE :

Considérant que les statuts  de l'Office de Tourisme Intercommunautaire Montluçon du Cher à Tronçais
stipulent à l’article 7, que Montluçon communauté doit désigner six membres titulaires issu du Conseil
communautaire pour la représenter au sein  de l'Office de Tourisme Intercommunautaire Montluçon du
Cher à Tronçais .

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au remplacement de Madame Pascale LESCURE en tant que
délégué titulaire.
DELIBERE :
En conclusion il est proposé au Conseil communautaire de remplacer Madame Pascale LESCURE par
                    .
La liste est désormais composée comme suit :

Délégués de Montluçon Communauté (6 membres)
Régine GIRAUD 
Laurent RAYON
Stéphanie PORTE BASTIEN
Joseph ROUDILLON
Bernard POZZOLI



La délibération n° 26.333 du 27 avril 2026 est abrogée.



RAPPORT n° 26.421
OBJET :  MODIFICATION  SIMPLIFIÉE  N°01  DU  PLUIH  -
DÉTERMINATION  DES  MODALITÉS  DE  MISE  À  DISPOSITION  DU
PUBLIC

SÉANCE DU : 01/06/26
Date Commission :19/05/26

Date Bureau communautaire : 18/05/26

EMETTEUR  : Direction Aménagement et Urbanisme (Agglo)

RAPPORTEUR : M. Jérôme PERNELLE, Vice-Président 

VISAS :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants, L.153-45 et suivants et R.153-20
et suivants ;
Vu les statuts de Montluçon Communauté et notamment sa compétence en matière de plan local 
d'urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l'habitat (PLUiH) ;
Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUiH) de 
Montluçon Communauté approuvé le 25 novembre 2024 et entré en vigueur le 7 janvier 2025 ;
Vu l'arrêté communautaire n° AGA 2026.0005 du 05 février 2026 prescrivant la procédure de modification 
simplifiée n°01 du PLUiH ;
Vu la notification du projet de modification simplifiée n°01 du PLUiH aux personnes publiques associées.

EXPOSE :

Le Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  tenant  lieu  de  Programme Local  de  l'Habitat  (PLUiH)  de
Montluçon Communauté a été approuvé le 25 novembre 2024 et est entré en vigueur le 7 janvier 2025.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce document d'urbanisme, il est apparu nécessaire de procéder à une
modification simplifiée afin de corriger une erreur matérielle manifeste affectant le classement de plusieurs
parcelles cadastrales situées sur le territoire de la commune de Domérat, propriété de Safran Electronics et
Défense.

En effet, les parcelles section AI n°21 et 22 pour partie, ainsi que les parcelles n°25, 27, 28, 89 et 283 pour
partie,  se trouvent actuellement et  erronément classées en zone agricole (A), alors qu'elles forment un
ensemble  foncier  continu  et  homogène  physiquement  adjacent  au  site  industriel  existant  de  Safran
Electronics  et  Défense.  Ces parcelles auraient  à ce titre dû recevoir  un classement cohérent  avec leur
situation et leur usage réels dès l'approbation du PLUiH.

La présente modification simplifiée n°01 du PLUiH vise donc à reclasser les parcelles AI n°25, 27, 28, 89
et 283 pour partie en zone d'activité économique mixte (Uem1), et les parcelles AI n°21 et 22 pour partie
en zone urbaine d'équipements publics (Ueq).

Safran  Electronics  et  Défense  constitue  un  acteur  économique  d'envergure  dont  l'implantation  sur  le
territoire  communautaire  contribue  significativement  à  son  développement  économique.  La  présente
mesure a pour finalité de sécuriser le foncier opérationnel de cet établissement et d'optimiser les zones
d'activité  existantes.  Elle  s'inscrit  pleinement  dans  les  orientations  du  Projet  d'Aménagement  et  de
Développement  Durables  (PADD)  du  PLUiH,  lequel  préconise  de  privilégier  la  densification  et
l'optimisation du foncier économique disponible sur toute extension urbaine nouvelle.

Les modifications à apporter pour corriger cette erreur matérielle, telles que détaillées dans un rapport de
présentation soumis à la consultation des personnes publiques associées ; la mise en œuvre de la procédure



de modification simplifiée n°01 du PLUiH, incluant le projet, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les
avis émis par les personnes publiques associées ; ainsi que la mise à disposition du public de ces éléments
pendant une durée d’un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations ;

Conformément  aux dispositions  du Code de l'urbanisme,  le  projet  de  modification simplifiée  n°01 du
PLUiH, l'exposé de ses motifs ainsi que les avis émis par les personnes publiques associées seront mis à
disposition du public du 29 juin 2026 au 29 juillet 2026 inclus, dans des conditions permettant au public de
formuler ses observations :

– à la Cité administrative de Montluçon Communauté, 1 rue des Conches – 03106 Montluçon, aux horaires
d'ouverture habituels (lundi, mardi, mercredi et vendredi : 08h30–18h00 ; jeudi : 10h00–18h00) ;

– à la mairie de Domérat, 7 rue du Treignat – 03410 Domérat, aux horaires d'ouverture habituels (lundi,
mardi, jeudi et vendredi : 08h30–12h00 et 13h00–17h00 ; mercredi : 09h00–12h00 et 13h00–17h00).

Un registre destiné à recueillir les observations du public sera ouvert et tenu à disposition durant toute la
période de mise à disposition, à chacun des lieux susmentionnés.

Le public pourra également formuler ses observations par courrier adressé à Monsieur le Président  de
Montluçon  Communauté  (Modification  simplifiée  n°01  du  PLUiH –  Cité  administrative  –  1  rue  des
Conches  –  CS  23241  –  03106  Montluçon  Cedex)  ou  par  courriel  à  l'adresse  :  modif.pluih@agglo-
montlucon.fr. 

Un  avis  précisant  l’objet  de  la  modification  simplifiée  n°01 du  PLUiH,  les  dates,  lieux  et  heures  de
consultation du dossier, ainsi que les modalités permettant au public de formuler ses observations, sera
publié quinze jours avant le début de la mise à disposition, puis dans les huit premiers jours suivant son
ouverture, dans les journaux La Montagne et La Semaine de l’Allier.

DELIBERE :

En conclusion il est proposé au Conseil communautaire :

– d'approuver les modalités de mise à disposition du public du projet de modification simplifiée n°01 du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal Habitat exposées ci-dessus ;

– d'approuver le contenu du dossier mis à disposition du public, comprenant notamment le rapport de 
présentation de la modification simplifiée n°01 du PLUiH et les avis des personnes publiques associées, 
pour celles ayant rendu leur avis, annexés à la présente délibération ;

– de décider que la présente délibération fera l'objet : 

– d'un affichage d'un mois au siège de Montluçon Communauté et dans les mairies des communes 
membres concernées par la modification (Domérat),

– d'une mention dans un journal du Département, 
– ainsi que d'une transmission à Monsieur le Préfet au titre du contrôle de légalité ;

– d'autoriser Monsieur le Président de Montluçon Communauté, ou en cas d'empêchement le Vice-
président délégué, à mettre en œuvre les mesures de publicité de la présente délibération ainsi que les 
modalités de mise à disposition telles qu'elles ont été fixées ci-dessus.

mailto:modif.pluih@agglo-montlucon.fr
mailto:modif.pluih@agglo-montlucon.fr


 

0  

 

 

PLUi-H 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL VALANT 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

APPROUVE 

LE 25 NOVEMBRE 2024 

 

 

 

Rapport de présentation 

de la modification simplifiée n°01 
 

  

 

 

 

 

Ce document a été annexé aux courriers 

adressés aux Personnes Publiques Associées 

(PPA)  

 

Ce document est annexé à la Délibération 

du Conseil communautaire précisant les 

modalités de la mise à disposition du public   



 

1  

 SOMMAIRE 
 

 

 

Table des matières 

SOMMAIRE ................................................................................................................... 1 

PREAMBULE ............................................................................................................... 3 

I. JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE RETENUE ............................................... 3 

II. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ................................................................ 5 

III. DESCRIPTION DES EVOLUTIONS À APPORTER AU DOCUMENT 

D’URBANISME ……………………………………………………………………………7 

1.3 Modification du règlement graphique : passage de la zone A en zone Uem1 (Zone 

d’activités économiques mixtes) ................................................................................. 7 

1.3.1  Situation initiale, unité foncière et cohérence avec le PADD .................................... 7 

1.3.1. Projet de modification du zonage ............................................................................................ 9 

 ................................................................................................................................. 10 

2.3 Modification du règlement graphique : passage de la zone A en zone Ueq (Zone 

urbaine d’équipements publics) ................................................................................. 10 

2.3.1. Situation initiale, unité foncière et articulation avec le PADD .............................. 10 

2.3.2 Projet de modification du zonage ........................................................................................... 11 

IV. RÔLE STRUCTURANT DE SAFRAN ELECTRONICS ET DEFENSE AU 

REGARD DES ORIENTATIONS DU PADD ...................................................... 12 

V.  INCIDENCES DE LA CORRECTION DE L’ERREUR MATÉRIELLE SUR LES 

SUPERFICIES ET MISE EN COHÉRENCE DES DOCUMENTS DU PLUIH . 12 

VI. LES ANNEXES ....................................................................................................... 14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2  

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL DES ÉVOLUTIONS ANTÉRIEURES DU DOCUMENT D’URBANISME 

 

 

PLUiH approuvé le 25 Novembre 2024 

Mise à jour des annexes n°1, arrêté n° AGA 2025.0028 du 29 Septembre 2025  
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PREAMBULE 

 

Le présent rapport justifie la procédure retenue pour apporter des adaptations au PLUiH, expose 

le déroulé de la procédure et précise la situation actuelle, les objectifs recherchés et le projet 

d’évolution du PLUiH, pour chaque point intégré à la procédure de modification simplifiée 

n°01. 

 

I. JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE RETENUE 
 

Le PLUiH a été approuvé le 25 Novembre 2024, et a fait l’objet d’une mise à jour des annexes 

n°1 par arrêté n° AGA 2025.0028 du 29/09/2025.  

Il est apparu, depuis son entrée en vigueur, la nécessité d’apporter des adaptations portant 

exclusivement sur le règlement graphique, et consistant en la rectification d’une erreur 

matérielle issue d’un défaut de report cartographique lors de l’élaboration du document 

intercommunal. 

 

Les modifications envisagées consistent ainsi en un ajustement ponctuel du zonage de parcelles 

intégrées à une unité foncière déjà urbanisée et fonctionnellement rattachée à un site 

économique existant. Elles visent uniquement à corriger une erreur matérielle et ainsi à rétablir 

la cohérence entre la réalité foncière, l’occupation effective des sols et le classement 

réglementaire applicable.  

 

Le contenu détaillé de ces adaptations est exposé dans le présent rapport. 

 

Dans ce contexte, les évolutions envisagées du PLUiH ne sont pas de nature à : 

− changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

− réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

− réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou une évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance ; 

− ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 

pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

− créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménage- ment 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Considérant que les évolutions envisagées ne portent pas sur : 

− la majoration de plus de 20 % des possibilités de construction résultante, dans une zone, 

de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

− la diminution de ces possibilités de construire ; 

− la réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

− l’application l'article L. 131-9 du Code de l’urbanisme ; 

 

Une procédure de modification simplifiée a ainsi été engagée, telle que prévue par le Code 

de l'urbanisme (articles L. 153-45 et suivants). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte&categorieLien=id
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Cette procédure peut être engagée à l'initiative soit du Président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du Maire d'une commune membre de cet établissement public 

si la modification ne concerne que le territoire de cette commune. 

 

La présente procédure a été engagée par arrêté n° AGA 2026.0005 du Président de Montluçon 

Communauté en date du 05/02/2026 annexé au présent rapport.
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II. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

 

 
Étapes Description Date 

Élaboration du projet Rapport de présentation     25/02/2026 

Engagement de la procédure 

Article L153-37 CU 

Arrêté du Président de l’EPCI. 

Exécuter mesures de publicité et d’affichage (art R153-

20, R153-21 et R153-22 CU) 

 

05/02/2026 

Notification du projet aux 

personnes publiques 

associées (PPA) et 

communes concernées 

Article L153-40 CU Article 

L132-7 et L123-9 CU 

PPA : 

− Conseil Régional Auvergne - Rhône - Alpes 

− Conseil Départemental de l’Allier 

− Chambre d’Agriculture de l’Allier 

− Direction Départementale des Territoires 

− Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Allier 

− PETR / SCOT 

− Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

− Sous-Préfecture de Montluçon 

− Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement 

− Préfecture de Moulins 

− CDNPS 

− CDPENAF 

− DREAL 

− Les communes concernées par la modification  

Les avis des PPA et communes, pour celles ayant émis 

un avis, sont joints au dossier de mise à disposition  

Le courrier de notification précisera la période estimée de 

mise à disposition 

Mars 2026  

Définition des modalités de 

mise à disposition 

Article L153-47 CU 

Délibération du Conseil communautaire définissant les 

modalités de la mise à disposition: conditions de 

consultation, composition du dossier etc. 

01/06/2026 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D1B0586F6CEF5FBA355483C79DF3B530D.tpdila23v_1?idArticle=LEGIARTI000031211416&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DAF5CC0BCE132B41A75AAB12305544320.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000031211434&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160226&categorieLien=id&oldAction&nbResultRech
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Mise à disposition du 

public 

Article L153-47 CU 

Publication d’un avis de mise à disposition (15 jours 

avant le début de la mise à disposition) précisant l’objet 

de la modification, lieu et heures de consultation dans 2 

journaux. 

Avis publié une 2éme fois dans les 8 premiers jours de 

la mise à disposition. 

Durée de la mise à disposition: un mois  

Contenu du dossier: 

Projet de modification (rapport de présentation) 

Exposé des motifs de la modification 

Avis des PPA  

Registre pour observations (cahier numéroté) 

Les dossiers seront mis à disposition au siège de l’EPCI 

et dans les communes concernées 

Les dossiers sont mis en ligne sur le site internet de 

Montluçon Commuanuté et des communes concernées  

Du 29/06/2026 

au 29/07/2026 

Modifications 

éventuelles du projet 

Article L153-47 CU 

Le projet peut éventuellement être modifié pour tenir 

compte :  

des avis PPA, 

des observations du public. 

À l’issue de la 

mise à 

disposition du 

public 

Approbation du projet 

Article L153-47 CU 

   Présentation du bilan de la mise à disposition et 

adoption par délibération motivée du projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis 

et des observations du public 

Conseil 

Communautaire de 

Septembre 

Publicité et Transmission au 

contrôle de légalité Article 

L153-48 CU 

Articles R153-20et suivants 

CU 

Transmission préfecture 

Affichage au siège de l’agglomération e t  dans les 

mairies des communes membres concernées pendant 

un mois 

Publication dans un seul journal du département  

À l’issue du 

conseil 

communautaire 

d’approbation de 

la modification 

simplifiée n°01 

du PLUiH 

Portail national de 

l’urbanisme 

Articles L133-1 à L133-5 

CU 

Articles R133-1 à R133-3 

CU 

Articles R153-22 CU 

Téléversement sur le Portail national de l’urbanisme 

 

 

Opposabilité 

Article L153-24 CU 

Transmission Préfecture + 1 mois (car PLUi valant PLH)   

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DAF5CC0BCE132B41A75AAB12305544320.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000031211434&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160226&categorieLien=id&oldAction&nbResultRech
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III. DESCRIPTION DES EVOLUTIONS À APPORTER AU 

DOCUMENT D’URBANISME 

 
1.3 Modification du règlement graphique : passage de la zone A en zone Uem1 (Zone 

d’activités économiques mixtes) 

 

1.3.1  Situation initiale, unité foncière et cohérence avec le PADD 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH), 

approuvé le 25 novembre 2024 et entré en vigueur le 7 janvier 2025, classe en zone agricole 

(A) les parcelles cadastrées section AI n°25, 27, 28, 89 et 283 pour partie, situées sur le territoire 

communal de Domérat. 

Le classement précité procède d’une erreur matérielle affectant le règlement graphique.  

Les parcelles concernées constituent en effet une unité foncière continue, homogène et 

pleinement intégrée au site industriel existant de la société Safran Electronics et Defense. 

Le tableau ci-après recense les références cadastrales des parcelles concernées ainsi que 

l’ensemble des parcelles composant le site SAFRAN, lesquelles forment un ensemble foncier 

cohérent et indissociable. 

Commune  Situation Section Numéro 

 

 

Domérat 

Rive Ouest  

AI 84 

AI 85 

AI 86 

AI 87 

AI 89 

AI 90 

AI 92 

AI 93 

AI 94 

AI 95 

AI 96 

AI 98 

AI 104 

AI 105 

AI 240 

AI 283 

AI 426 

AI 427 

Rive Est  

AH 227 

AH 228 

AH 331 

AH 456 

AI 19 

AI 21 
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AI 22 

AI 23 

AI 24 

AI 25 

AI 27 

AI 28 

AI 30 

AI 31 

AI 32 

AI 33 

AI 34 

AI 182 

AI 213 

AI 242 

AI 243 

AI 303 

AI 304 

AI 423 

AI 424 

Enclavés dans un environnement urbanisé et économique, ces terrains ne présentent aucune 

vocation agricole effective et sont 

physiquement adjacents aux installations 

industrielles existantes. 

Il est rappelé que ces parcelles étaient classées 

en zone constructible dans le Plan Local 

d’Urbanisme communal de Domérat en 

vigueur jusqu’au 7 janvier 2025. Leur 

classement en zone agricole dans le PLUiH ne 

procède pas d’une orientation politique de 

réduction du foncier économique, mais d’un 

défaut de report cartographique lors de 

l’élaboration du document intercommunal. 

La correction de cette incohérence s’inscrit 

pleinement dans les orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement 

Durables, et plus particulièrement dans 

l’orientation générale n°3 : « Conforter le 

rayonnement économique de l’Agglomération 

et garantir une offre d’accueil de proximité » 

(PADD, p. 28), qui vise à favoriser le 

développement de l’attractivité économique du 

territoire, notamment envers les porteurs de 

projets externes, tout en assurant un maillage 

équilibré des activités économiques et de 

l’emploi à l’échelle intercommunale. 

Plan ortho-photographique des parcelles 

concernées 
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Elle répond également à l’objectif 5 du PADD : « Développer l’offre d’emplois locaux en 

accompagnant les filières économiques et les porteurs de projets » (PADD, p. 28), lequel 

identifie le savoir-faire industriel et le potentiel technologique du territoire comme des moteurs 

de l’économie productive locale. 

 

1.3.1. Projet de modification du zonage  

Au vu des éléments exposés ci-dessus, il est proposé de modifier le règlement graphique du 

PLUiH par le reclassement des parcelles cadastrales section AI n°25, 27, 28, 89 et 283 pour 

partie, actuellement classées en zone agricole (A), en zone Uem1. 

Cette évolution réglementaire constitue la correction d’une erreur matérielle manifeste, au sens 

des articles L.153-36 et L.153-45 et suivants du Code de l’urbanisme. Elle vise à rétablir la 

situation antérieure et à garantir la cohérence réglementaire de l’unité foncière constituant le 

site économique de Safran. 

La modification est conforme à l’objectif 5.1 du PADD, lequel précise que le bassin d’emplois 

de Montluçon Communauté se caractérise par un savoir-faire industriel historique, notamment 

dans les filières électromécaniques et du travail des métaux, et que la présence de grands 

groupes industriels permet de maintenir un bassin d’emplois relativement développé. À ce titre, 

le PADD indique expressément la volonté de la collectivité de « continuer d’accompagner les 

grands sites industriels dans leurs projets de développement sur site, de reconversion ou de 

mutation » (PADD, p. 29).  

Le reclassement en zone Uem1 participe directement à cet objectif, en sécurisant le foncier 

nécessaire au fonctionnement et à l’évolution du site industriel existant, sans ouverture de 

nouvelles zones à l’urbanisation. 
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2.3 Modification du règlement graphique : passage de la zone A en zone Ueq (Zone 

urbaine d’équipements publics) 

 

2.3.1. Situation initiale, unité foncière et articulation avec le PADD 

Les parcelles cadastrées section AI n°21 et n°22 pour partie, situées sur le territoire communal 

de Domérat, sont actuellement classées en zone agricole (A) dans le PLUiH. 

Ce classement résulte également d’une erreur matérielle de report cartographique, ces terrains 

étant intégrés à la même unité foncière fonctionnelle que le site industriel de Safran Electronics 

et Defense. Ils participent au fonctionnement global du site et sont situés dans un environnement 

urbanisé, sans vocation agricole avérée. 

Ces parcelles étaient précédemment classées en zone constructible dans le PLU communal 

antérieur, et leur classement en zone agricole dans le PLUiH ne correspond ni à leur occupation 

effective, ni à leur destination fonctionnelle. 

La modification projetée s’inscrit dans les objectifs du PADD visant à pérenniser le tissu 

économique et fonctionnel de proximité, notamment par la prise en compte des besoins des 

activités existantes au sein des espaces urbanisés. À cet égard, l’objectif 5.3 du PADD précise 

la nécessité de prévoir les conditions nécessaires à l’installation et au développement des 

activités et services dans les secteurs urbanisés, afin de maintenir l’équilibre économique du 

territoire (PADD, p. 30). 

Avant modification  Après  modification  
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2.3.2 Projet de modification du zonage  

Au vu des éléments exposés ci-dessus, il est proposé de modifier le règlement graphique du 

PLUiH afin de reclasser les parcelles cadastrées section AI n°21 et 22 pour partie de la zone 

agricole (A) vers la zone Ueq. 

Cette modification relève d’une procédure de modification simplifiée, dans la mesure où elle 

ne remet pas en cause les orientations du PADD, n’ouvre pas de nouveaux secteurs à 

l’urbanisation et se limite à la correction d’une incohérence cartographique affectant une unité 

foncière existante. 

Elle permet de garantir l’adéquation entre les règles d’occupation du sol et les usages effectifs 

du site, dans une logique de consolidation du tissu économique et fonctionnel existant. 

Avant modification  Après  modification  

Plan ortho-photographique des parcelles concernées 
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IV. RÔLE STRUCTURANT DE SAFRAN ELECTRONICS ET 

DEFENSE AU REGARD DES ORIENTATIONS DU PADD 

La société Safran Electronics et Defense constitue un acteur économique structurant à l’échelle 

de Montluçon Communauté, pleinement inscrit dans les filières industrielles identifiées par le 

PADD comme des leviers majeurs du développement économique local. 

Le PADD souligne que, malgré la baisse du nombre d’emplois industriels depuis la fin des 

années 1990, la présence de plusieurs grands groupes industriels permet de maintenir un bassin 

d’emplois relativement développé sur le territoire. Dans ce contexte, la collectivité affiche une 

volonté affirmée d’améliorer la visibilité économique du territoire et de développer les 

synergies entre acteurs industriels, notamment à travers l’accompagnement des grands sites 

existants. 

La correction d’une erreur matérielle, consistant en une modification de zonages, répond 

directement à ces orientations en sécurisant le foncier opérationnel d’un site industriel majeur, 

sans consommation foncière nouvelle, et en favorisant l’optimisation et la densification des 

zones d’activités existantes, conformément aux principes du PADD. 

Elle participe ainsi à la pérennisation des emplois locaux, au renforcement de l’attractivité 

économique de l’agglomération et à la consolidation du tissu productif, en parfaite cohérence 

avec la stratégie de développement économique portée par le PLUiH. 

 

V.  INCIDENCES DE LA CORRECTION DE L’ERREUR 

MATÉRIELLE SUR LES SUPERFICIES ET MISE EN 

COHÉRENCE DES DOCUMENTS DU PLUIH 

La présente modification simplifiée, qui vise à corriger une erreur matérielle affectant le 

règlement graphique du PLUiH, entraîne nécessairement une évolution des superficies de 

certaines zones du document d’urbanisme. Cette correction consiste exclusivement en un 

reclassement de 7,10 hectares initialement inscrits, par erreur, en zone agricole (A) vers des 

zones urbaines existantes, à savoir 6,02 hectares au profit de la zone Uem1 et 1,08 hectare au 

profit de la zone Ueq. Il s’agit d’un ajustement strictement cartographique destiné à rétablir la 

cohérence entre le zonage réglementaire et la réalité foncière et fonctionnelle des parcelles 

concernées, intégrées à un site économique existant. Cette évolution se traduit mécaniquement 

par une diminution de 7,10 hectares de la zone A et une augmentation corrélative de 7,10 

hectares de la zone U, sans modification des zones AU ou N.   

Le territoire communautaire couvert par le PLUiH est d’une superficie de 37 772,55 hectares, 

la réduction de la zone agricole demeure marginale au regard des 26 578,67 hectares maintenus 

en zone A après correction de l’erreur matérielle et ne remet nullement en cause les grands 

équilibres territoriaux, les objectifs de modération de la consommation foncière ni les 

orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Il ne s’agit ni d’une 

ouverture nouvelle à l’urbanisation ni d’une extension des enveloppes urbaines, mais d’une 

régularisation technique venant corriger une incohérence de report cartographique. L’équilibre 

global entre espaces agricoles, naturels et urbanisés reste donc pleinement préservé. 
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 Les objectifs ambitieux portés par Montluçon Communauté de lutte contre l’artificialisation 

des sols, dans le cadre de l’élaboration du PLUiH, ne se trouvent nullement affectés par la 

correction de cette erreur matérielle.  

Toutefois, cette correction du règlement graphique implique une mise à jour de l’ensemble des 

documents comportant des données chiffrées relatives aux superficies des zones. En particulier, 

le document justificatif du projet devra être actualisé, notamment le tableau des surfaces des 

zones figurant pages 104 et 105, lequel devra être remplacé par un tableau intégrant les 

nouvelles valeurs résultant de la modification. De manière plus générale, toutes les occurrences 

mentionnant les superficies agricoles ou urbanisées, les tableaux de synthèse, graphiques de 

répartition, ratios ou analyses quantitatives devront être vérifiées et, le cas échéant, rectifiées 

afin d’assurer une parfaite cohérence interne du dossier. Cette démarche vise à garantir la 

fiabilité des données statistiques, la concordance entre les pièces écrites et graphiques et la 

sécurité juridique du document opposable. 

Les évolutions de superficies résultant de la correction sont récapitulées dans le tableau ci-

après : 

Zone Avant modification 

(ha) 

Après 

modification 

(ha) 

Évolution (ha) 

Zone A 25429,9 25422,8 -7,1 

Sous total zone A 26585,77 26578,67 -7,1 

Zone Uem1 199,51 205,53 6,02 

Zone Ueq 321,3 322,38 1,08 

Sous total zone U 4176,65 4183,75 7,1 

sous total Zone 

AU 

124,64 124,64 0 

sous total Zone N 6885,49 6885,49 0 

Total général 37 772,55 37 772,55 0,00 

 

Ainsi, la correction opérée entraîne un ajustement strictement limité entre zone A  et zone U, 

sans incidence sur les équilibres fondamentaux du PLUiH. Elle impose en revanche une 

actualisation formelle des tableaux de surfaces et des données chiffrées figurant dans le 

document justificatif, afin d’assurer la cohérence de l’ensemble du dossier dans le cadre de la 

présente procédure de modification simplifiée. 
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       VI. LES ANNEXES  
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Montluçon Communauté  •  Modification simplifiée n°01 du PLUiH  •  Avis des Personnes Publiques Associées 

Avis des PPA –  Modification simplifiée n°01 du PLUiH  –  

Avis des personnes publiques associées 

Par courrier en date du 26 mars 2026, envoyé à l’ensemble des personnes publiques associées afin d’émettre des observations sur le projet de modification simplifiée n°01 du PLUiH de Montluçon 

Communauté. 

À la suite de ces demandes d’avis, Montluçon Communauté a réceptionné 11 avis de personnes publiques associées favorables au projet de modification simplifiée. Ces avis ont 
été joints au dossier mis à disposition du public. 

Le tableau ci-après synthétise l’ensemble des avis reçus et leur prise en compte : 

PPA 
Date d’envoi du 

courrier et 
rapport 

Date de l’accusé 
de réception 

Date de réception 
d’avis 

Avis Remarque 

Conseil Régional Auvergne-Rhône-
Alpes 

26/03/2026 30/03/2026    

Conseil Départemental de l’Allier 26/03/2026 27/03/2026 30/04/2026 FAVORABLE  

Chambre d’Agriculture de l’Allier 26/03/2026 27/03/2026 10/04/2026 FAVORABLE  

Direction Départementale des 
Territoires 

26/03/2026 27/03/2026 14/04/2026 FAVORABLE avis commun avec l’avis du Préfet de l’Allier 

Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Allier 

26/03/2026 27/03/2026 16/04/2026 FAVORABLE  

PETR / SCoT 26/03/2026 27/03/2026    

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
26/03/2026 et 

01/04/2026 
03/04/2026 18/05/2026 FAVORABLE  

Sous-Préfecture de Montluçon 26/03/2026 27/03/2026 30/04/2026 FAVORABLE  

Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement 

26/03/2026 
28/03/2026 

 
07/05/2026 FAVORABLE avis commun avec l’avis de la DREAL 

Préfecture 26/03/2026 27/03/2026 14/04/2026 FAVORABLE  

CDNPS 26/03/2026 27/03/2026    

CDPENAF 26/03/2026 27/03/2026 18/05/2026 FAVORABLE  

DREAL  26/03/2026 28/03/2026 07/05/2026 FAVORABLE  

Commune de Domérat 26/03/2026 30/03/2026 08/04/2026 FAVORABLE  

 
 



N° TITRE

041/26
Signature d'un contrat de maintenance annuelle des instruments de mesure de la Station d'épuration de la Loue avec la 

société HACH LANGE FRANCE SAS

042/26 Convention cadre d'honoraires CENTAURE AVOCATS

043/26 Aménagement du stade Pierre DUPONT - Lot n°4 : Bâtiment - Avenant n°1

044/26 Programme d'aide de la Société des Editeurs et Auteurs de Musique

045/26 Convention de partenariat avec le centre hospitalier de Montluçon Néris-les-Bains

046/26 Golf de Sainte Agathe - Avenant marché de travaux construction d'une station de pompage pour le forage

047/26 Convention de services juridiques avec JURIFISCIA - contrôle organique CRC MONCO






























































































